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Gouvernement du Québec

Décret 479-2013, 15 mai 2013
CONCERNANT l’approbation de l’Entente adminis-
trative sur la gestion du Fonds québécois d’initiatives 
sociales dans le cadre des Alliances pour la solidarité

ATTENDU QUE la ministre de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale souhaite conclure une alliance avec 
l’Administration régionale crie pour soutenir la mise en 
œuvre du Plan d’action gouvernemental pour la solidarité 
et l’inclusion sociale par le versement d’un montant total 
de 1 709 437 $ étalé sur une période de trois ans, soit du 
1er décembre 2012 au 30 septembre 2015;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 1° de l’article 52 
de la Loi visant à lutter contre la pauvreté et l’exclusion 
sociale (chapitre L-7), les sommes requises pour effectuer 
les versements dans le cadre d’ententes conclues par la 
ministre pour soutenir les initiatives nationales, régionales 
et locales dont les normes d’attribution ont été approuvées 
par le gouvernement sont prélevées à même le Fonds qué-
bécois d’initiatives sociales;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 4o de l’article 5 
de la Loi sur le ministère de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale et sur la Commission des partenaires du marché 
du travail (chapitre M-15.001), pour l’exercice de ses 
attributions, la ministre peut notamment conclure, avec 
toute personne, association, société ou tout organisme des 
ententes dans le domaine de sa compétence;

ATTENDU QUE l’entente administrative à intervenir 
constitue une entente intergouvernementale canadienne 
au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du 
Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’ar-
ticle 3.8 de cette loi, une entente intergouvernementale 
canadienne doit, pour être valide, être approuvée par 
le gouvernement et être signée par le ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste;

ATTENDU QUE l’entente administrative à intervenir 
constitue également une entente en matière d’affaires 
autochtones au sens de l’article 3.48 de la cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.42 de cette loi, 
la première ministre est responsable de l’application de 
la section III.2 de cette loi, laquelle porte sur les affaires 
autochtones;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de 
l’article 3.49 de cette loi, une entente en matière d’affaires 
autochtones doit, pour être valide, être approuvée par le 
gouvernement et être signée par le ministre responsable;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de 
l’article 3.49 de cette loi, le ministre responsable peut auto-
riser, par écrit, toute personne à signer en son nom une 
entente en matière d’affaires autochtones et cette signature 
a le même effet que la sienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la première ministre, de la ministre de l’Emploi et 
de la Solidarité sociale, du ministre délégué aux Affaires 
intergouvernementales canadiennes, à la Francophonie 
canadienne et à la Gouvernance souverainiste et de la 
ministre déléguée aux Affaires autochtones :

QUE soit approuvée l’Entente administrative sur la 
gestion du Fonds québécois d’initiatives sociales dans 
le cadre des Alliances pour la solidarité, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet d’entente joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret et dont les 
signataires seront respectivement, au nom du gouverne-
ment du Québec, la ministre de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale, le ministre délégué aux Affaires intergouverne-
mentales canadiennes, à la Francophonie canadienne et à 
la Gouvernance souverainiste et la ministre déléguée aux 
Affaires autochtones, agissant à cette fi n avec l’autorisa-
tion de la première ministre.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 481-2013, 15 mai 2013
CONCERNANT la nomination de Me Léonard Serafini 
comme membre de la Commission municipale du 
Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3 de la 
Loi sur la Commission municipale (chapitre C-35) prévoit 
notamment que la Commission municipale du Québec 
est composée d’au plus seize membres nommés par le 
gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 4 de cette loi prévoit que la 
rémunération des membres de cette Commission est déter-
minée par le gouvernement;
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